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Article 1 - Dispositions générales du contrat 

Article 1.1 - Objet du contrat 

La présente consultation concerne les Travaux de rénovation du bâtiment B4 sur le site INRAE à 
Auzeville Tolosane (31). 

La surface dans œuvre du Bâtiment B4 est égale à 317 m² 
Le bâtiment B4, à simple RDC, est constitué : 
- D’un plancher bas en poutrelles-hourdis sur vide sanitaire 
- D’une dalle de couverture en béton armé (toiture-terrasse), 
- D’élévations périphériques maçonnées ou béton armé (panneaux préfabriqués), ou vitrées. Ces 
élévations sont porteuses de la dalle de couverture. 
Le soubassement en vide sanitaire est en béton banché. Les cloisons intérieures sont maçonnées. 
Le lien avec les bâtiments voisins se fait par deux coursives : plancher bas et plancher haut en 
béton armé. 
D’après le rapport géotechnique G5 n° STL2.N.0024 réalisé par Ginger CEBTP en date du 7 juillet 
2023 et d’après les investigations de la maitrise d’oeuvre : 
- Le bâtiment est fondé sur semelles filantes (en périphérie et en refends) et sur semelles isolées 
(pour recoupement de la portée du plancher le plus long). 
- Les coursives semblent être fondées sur radier (coursives hors projet). 
Les différents rapports fournis font état de désordres dans la structure (fissures, éclatements de 
béton). 
Dans le cadre du projet de rénovation du bâtiment B4 : 
- Les bureaux sont réaménagés : modification du cloisonnement, transformation de bureaux en 
sanitaires… 
- Les ouvrages en béton armé détériorés sont réparés 
- Les fondations sont reprises 
- Les fissures dans les structures sont reprises 
Les travaux concernent uniquement le bâtiment B4, les coursives d’accès à ce bâtiment sont hors 
projet. 
 
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P), pour chaque lot. 
 
Lieux d'exécution : 

 
Une partie du patrimoine de INRAE Occitanie-Toulouse : 

 
- Le site d’Auzeville-Tolosane : Bâtiment B4, 24, chemin de Borde Rouge 31320 Auzeville-

Tolosane. 
 

Article 1.2 - Phasage prévisionnel 

Les travaux se feront en une seule phase. 
 

Article 1.3 - Décomposition du contrat en lots 

Les travaux sont repartis en sept (7) lots traités par marchés séparés. 

Ces lots, dont l’intitulé et le type de marché figure ci-dessous, sont définis aux C.C.T.P : 
 
Lot(s) Désignation Type de marché 

LOT 01 Gros Oeuvre (reprises fondations) - 
Démolitions  

Marché ordinaire 

LOT 02 Plâtrerie – doublages – faux-plafonds  Marché ordinaire 

LOT 03      Sols souples - Sols scellés – faïence  Marché ordinaire 
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LOT 04 Menuiseries intérieures  Marché ordinaire 

LOT 05 Peintures – revêtements muraux  Marché ordinaire 

LOT 06 Electricité CFo – CFa  Marché ordinaire 

LOT 07 CVC  Marché ordinaire 

 

Article 2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-travaux, les pièces contractuelles du marché sont les 
suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité 
:  
 

- L'Acte d'Engagement (AE) et ses annexes, un par lot, dans la version résultant des dernières 
modifications éventuelles, opérées par avenant ;  

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) commun à l’ensemble des lots, 
dont l’exemplaire conservé par INRAE Occitanie Toulouse fait seul foi ;  
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes, propres à chaque lot, 
dont les exemplaires conservés par INRAE Occitanie Toulouse font seuls foi ;  
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 
travaux, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ;  
- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés publics de 
travaux passés au nom de l'État, dont la composition est fixée par les décrets et arrêtés en 
vigueur ;  

- Le Rapport Initial du Bureau de contrôle, 
- Les études techniques structure (rapport CEBTP et BET) 
- La série de plans, schémas et croquis établis par le Maître d'œuvre, ainsi que les plans établis 
par les bureaux d'études, 
- La Décomposition du Prix Global Forfaitaire (DPGF), une par lot ;  

- Le mémoire technique justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du 
marché (dans ces informations non contraires au présent marché public).  

- Le calendrier d’exécution des travaux du titulaire validé par l’OPC, le maitre d’œuvre et le 
maitre d’ouvrage ;  

- Les Comptes-Rendus de chantier et leurs annexes. 
 

Durant toute l’exécution du marché, le titulaire devra se conformer à toutes lois, normes, décrets 
et textes règlementaires en vigueur régissant l’exercice des activités liées au présent marché ; 
alors même que cette réglementation ou norme ne serait pas visée par les pièces 
contractuelles.  
Les conditions générales de vente du titulaire, en particulier, ne peuvent pas contredire les 
clauses contractuelles du marché et ne sont considérées comme des pièces contractuelles que 
si le maitre d’ouvrage les accepte expressément.  

Le titulaire déclare parfaitement connaitre le C.C.A.G. mentionné bien qu'il ne soit pas 
matériellement joint au marché, accessible à l’adresse suivante :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421     
Du fait de la notification du marché public, les pièces mentionnées au présent article deviennent 
contractuelles. 

 

Article 3 - Intervenants 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310421
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Maîtrise d’ouvrage 

INRAE 
Service Patrimoine Immobilier 

24 chemin de borde Rouge  
31320 AUZEVILLE TOLOSANE 

Sébastien RIGAL 

Tél : 05 61 28 52 10 
Mail : travaux-toulouse@inrae.fr  

 
L’équipe de maîtrise d’œuvre est composée de : 

 

 

Architecte 
 

Minvielle Architecte 

62 Blvd Lazare Carnot  
31000 Toulouse 
Tél : 06.12.06.36.60 / e-mail : jean-claude@minvielle-architecte.fr 

Bureau d’Etudes 
Techniques 

 

FB Concept Ingénierie 
6 rue Roquelaine 

31000 Toulouse 
Tél : 06.73.98.44.68 / e-mail : contact@fbingenierie.fr 

Bureau d'Etudes 

Structure 

Techne Midi-Pyrénées 
10 av de Millau  
81430 Villefranche d'Albigeois 

Tél : 05.63.55.46.93 / e-mail : bet@tecnemidipy.com 

Bureau d'Etudes 
Fluides 

Effitechnique 

40 rue de la Tuilerie, 
81150 Lagrave 

Tél : 06.64.78.11.51 / e-mail : didier.costes@effitechnique.net 

 
Missions confiées à l’équipe de maitrise d’œuvre : 
 Missions de base : AVP, PRO, ACT/DCE, VISA, DET, AOR 
 

 

La mission de contrôle technique est confiée à : 

Bureau de Contrôle 

SOCOTEC CONSTRUCTION 

3 rue Jean Rodier – BP 34012 
31028 TOULOUSE 

 
Missions confiées au contrôleur technique 
 Missions de base : L ; LP ; STI ; VIEL 

  
La mission d’Organisation, Planification et Coordination est confiée à : 

 
OPC 

Sera défini ultérieurement 

 
La mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé est confiée à : 

Coordinateur SPS 

Sera défini ultérieurement 

 
La mission de Coordination Sécurité des Systèmes d'Information est confiée à : 

Coordinateur CSSI 

Sans objet 

 

mailto:travaux-toulouse@inrae.fr
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Article 3.1 - Cotraitance  

En cas de groupement d'opérateurs économiques, ce dernier peut être : 

- Soit conjoint (lorsque chaque membre du groupement s’engage à exécuter le (ou les) 
prestation(s) susceptible(s) de lui être confiée(s) dans le marché), 

- Soit solidaire (lorsque chaque membre du groupement est engagé sur la totalité du marché). 
Dans les deux formes de groupement, l’un des membres, désigné dans l’acte d’engagement 
comme mandataire, représente l’ensemble des membres du groupement et en coordonne les 
prestations. 
Le mandataire d’un groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des 
membres du groupement pour ses obligations contractuelles. 
Le maître d’ouvrage souhaite que le mandataire du groupement soit impérativement un architecte. 

Comme le prévoient les alinéas 2 à 4 de l’article R.2142-3 du code de la commande publique, 
dans le cadre de procédures incluant une ou plusieurs phases de négociation ou de dialogue, 
l'acheteur peut autoriser le candidat qui en fait la demande à se constituer en groupement entre la 
date de remise des candidatures et la date de signature du marché, avec un ou plusieurs des 
candidats invités à négocier ou à participer au dialogue ou un ou plusieurs des opérateurs 
économiques aux capacités desquels il a eu recours, lorsque les conditions suivantes sont 
remplies : 

1° Le groupement dispose des garanties économiques, financières, techniques et professionnelles 
exigées par l'acheteur pour participer à la procédure ; 

2° La constitution d'un groupement ne porte pas atteinte au principe d'égalité de traitement des 
candidats ni à une concurrence effective entre ceux-ci. 

En outre, en vertu de l’article R.2142-26 du code de la commande publique, et sans préjudice des 
dispositions de l'article L.2141-13 du Code de la commande publique, la composition du 
groupement peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du 
marché en cas d'opération de restructuration de société, notamment de rachat, de fusion ou 
d'acquisition ou, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres se trouve dans 
l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Ainsi, il peut 
demander à l'acheteur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en 
proposant, le cas échéant, à l'acceptation de l'acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du 
groupement, sous-traitants ou entreprises liées. L'acheteur se prononce sur cette demande après 
examen de la capacité de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas 
échéant, des sous-traitants ou entreprises liées présentés à son acceptation, au regard des 
conditions de participation qu'il a définies. 
 

Article 3.2 - Sous-traitance  

En cas de sous-traitance, le candidat devra obligatoirement renseigner une déclaration de sous-
traitance, une par sous-traitant. 
 

Article 4 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du 
CCAG-Travaux. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-
Travaux. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 
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Article 5 - Protection des données à caractère personnel 

Article 5.1 - Objet  

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant (ici 

le(s) titulaire(s) du marché) s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement (ici 

INRAE Occitanie Toulouse les opérations de traitement de données à caractère personnel 

définies ci-après. 

  

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la 

réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en 

particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des 

données »). 

  

Le présent marché déroge à l’article 5.2.3 du CCAG auquel fait référence le marché, 

conformément aux exigences du règlement européen sur la protection des données. 

 

Article 5.2 - Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  

  
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à 
caractère personnel nécessaires pour exécuter le contrat suivant : Travaux de rénovation du 
bâtiment B4 sur le site INRAE à Auzeville Tolosane (31). 

 
La ou les finalité(s) du traitement sont : 

  

->La communication dans le cadre de l’exécution du présent marché  
->Autres : Travaux de rénovation du bâtiment B4 sur le site INRAE à Auzeville Tolosane (31). 

 
Les données à caractère personnel traitées sont : 

  

->Nom/Prénom 

->Coordonnées téléphoniques 

->Adresse physique 

->Adresse électronique 

->Photo 

->Identifiant 

->Profession 

 

Les catégories de personnes concernées sont : 

 
->Salariés de INRAE Occitanie-Toulouse 

->Salariés de(s) titulaire(s) du marché 

->Sous-traitant(s) de(s) titulaire(s) du marché 

  

Pour l’exécution du service objet du présent contrat, le responsable de traitement met à la 

disposition du sous-traitant les informations nécessaires suivantes : 

  

->Nom/Prénom 

->Coordonnées téléphoniques 

->Adresse physique 

->Adresse électronique 
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->Photo 

->Identifiant 

->Profession 

 

La nature des opérations réalisées sur les données par le sous-traitant est : 

  

-> Collecte (captation directe par le sous-traitant de données personnelles) 

-> Enregistrement (sauvegarde des données par le sous-traitant) 

-> Organisation (classement des données par le sous-traitant) 

-> Conservation (stockage des données sur une certaine durée par le sous-traitant) 

-> Modification (modification des données par le sous-traitant)  
-> Extraction (sélection de données pertinentes dans un ensemble de données par le sous-

traitant) 

-> Consultation (prise de connaissance des données par le sous-traitant) 

-> Utilisation (toute forme d’exploitation des données par le sous-traitant) 

-> Communication (diffusion des données par le sous-traitant, par exemple à un sous-traitant 

ultérieur de ce dernier) 

-> Rapprochement (croisement de données entre-elles par le sous-traitant afin d’en déduire des 

informations supplémentaires) 

  

Article 5.3 - Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement  

  

Article 5.3.1. Engagement du sous-traitant 

  
Le sous-traitant s'engage à : 

  

    •  traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la 

sous-traitance ; 

  

    •  traiter les données conformément à la bonne exécution du contrat. Si le sous-traitant 

considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 

données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à 

la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, 

si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est 

soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le 

traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants 

d'intérêt public ; 

  

    •  garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du 

présent contrat ; 

  

    •  veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en 

vertu du présent contrat : 

- s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 

de confidentialité 

- reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

  

    •  prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes 

de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ; 

 



 
INRAE - 2025C15N000007 
Travaux de rénovation du bâtiment B4 - CCAP 

Page 10 sur 31 

 

    •  Respecter son devoir d’alerte, d’assistance et de conseil vis-à-vis du responsable de 

traitement. Ainsi le sous-traitant s’engage d’une part, à signaler au responsable de traitement 

toute instruction qui constituerait une violation du RGPD ou de toute autre disposition du droit de 

l’Union Européenne ou de ses Etats membres. 

D’autre part, le sous-traitant s’engage à aider le responsable de traitement à garantir le respect de 

ses obligations en matière de sécurité du traitement, de notification de violation de donnée et 

d’analyse d’impact sur la vie privée. 

Enfin, le sous-traitant s’engage à assister le responsable de traitement dans le traitement des 

demandes d’exercice de droit des personnes concernées (droit d’accès, droit de rectification, droit 

à la portabilité, droit d’opposition, droit d’effacement, droit à la limitation, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision automatisée). 

 

    •  Le sous-traitant, sur demande, met à la disposition du responsable de traitement la 

documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations y compris 

dans le cas d’un éventuel audit ou d’une inspection. 

 
Article 5.3.2. Sous-traitance 

 

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») 

pour mener des activités de traitement spécifiques. Le sous-traitant doit obtenir au préalable 

l’agrément du responsable de traitement par le biais du formulaire DC4, dont l’usage est 

obligatoire pour tout ajout ou remplacement d’un sous-traitant ultérieur. 

                

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et 

selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de 

s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise 

en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le 

traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le 

sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le 

sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de 

l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations. 

  

Article 5.3.3. Droit d’information des personnes concernées 

  

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par 

les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 

 

Article 5.3.4. Exercice des droits des personnes  

  

 Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes 

concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du 

traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision 

individuelle automatisée (y compris le profilage). 

  

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes de droit des 

personnes concernant le présent marché, le sous-traitant doit transmettre les demandes à 

l’adresse cil-dpo@inrae.fr 

 
Article 5.3.5. Notification des violations de données à caractère personnel 

  

mailto:cil-dpo@inrae.fr
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Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère 

personnel sans délai après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : mail suivi d’un 

courrier. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 

responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 

compétente. 

  

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant notifie à l’autorité de contrôle 

compétente (la CNIL), au nom et pour le compte du responsable de traitement, les violations de 

données à caractère personnel dans les meilleurs délais et, si possible, 72 heures au plus tard 

après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas susceptible 

d’engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes physiques. 

  

                La notification contient au moins : 

 
     •  la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 

possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les 

catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 

concernés ; 

    •  le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 

contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

    •  la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel 

; 

    •  la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre 

pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 

mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

  

Si, et dans la mesure où il n’est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, 

les informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

  

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant communique, au nom et pour le 

compte du responsable de traitement, la violation de données à caractère personnel à la personne 

concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque 

élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 

  

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 

violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

  

    •  la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 

possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les 

catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 

concernés ; 

    •  le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 

contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

    •  la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel 

; 

    •  la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre 

pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 

mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives.  
  

Article 5.3.6. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de 

traitement de ses obligations 
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Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à 

la protection des données. 

  

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable 

de l’autorité de contrôle. 

 
Article 5.3.7. Mesures de sécurité 

  

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

 
    •  les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

    •  les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 

l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

    •  une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 
Article 5.3.8. Sort des données 

  

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, en fonction de ce qu’il 

lui est demandé par le responsable du traitement, le sous-traitant s’engage à : 

 

    •  Détruire toutes les données à caractère personnel ; 

OU 

    •  Renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable du traitement et détruire 

les copies existantes ; 

  

Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction sous la forme d’un 

certificat de destruction qui sera communiqué par mail au responsable de traitement en la 

personne de l’opérationnel en charge du suivi du présent marché. En l’espèce, un certificat de 

destruction est un document écrit, daté et signé par le représentant légal du sous-traitant et 

mentionnant la date de destruction des données, et les éléments d’identification du sous-traitant 

(dénomination sociale, domiciliation, numéro SIRET/SIREN, nom du représentant légal). Ce 

certificat engage la responsabilité du sous-traitant quant à la complète destruction des données 

personnelles traitées dans le cadre du présent marché. 

                

Avant toute destruction il doit respecter les durées légales de conservation. 

  

Article 5.3.9. Délégué à la protection des données 

  

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du 

règlement européen sur la protection des données. 

  
Article 5.3.10. Registre des catégories d’activités de traitement 

  

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de 

traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 

 

    •  le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 

éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

    •  les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ; 
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    •  le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 

internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 

règlement européen sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de 

garanties appropriées ; 

    •  dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

    •  la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

    •  des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

    •  des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 

l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

    •  une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 

Article 6 - Durée et délais d'exécution 

Article 6.1 - Durée du contrat 

La durée du marché court à compter de sa notification jusqu’à la fin des douze mois suivants la 

date de réception du marché ; garantie de parfait achèvement.  

Les prestations seront exécutées à compter de la date de l’ordre de service de démarrage et 

jusqu’à la fin de la GPA. 

 

La durée prévisionnelle d’exécution des prestations du marché, donnée à titre indicative, est de : 

Préparation de chantier : 1 mois 

Travaux : 5 mois 

OPR : 1 mois  

Année de parfait achèvement : 12 mois  
 

Article 6.2 - Délais d’exécution 

 

Le délai d’exécution, propre à chaque lot, est fixé par le calendrier d’exécution proposé par le 
titulaire et validé par le maitre d’ouvrage. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le maitre d’ouvrage dans les 
conditions de l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

En vue de l'application éventuelle de l'article 18.2.3 alinéa 1 du CCAG-Travaux, le nombre de 
journées d'intempéries réputées prévisibles, pour la durée totale du marché, est fixé à 7 jours 
ouvrés par année calendaires. 

 

Article 6.3 - Calendrier prévisionnel et détaillé d’exécution 

 

Les délais d'exécution des travaux sont définis conformément au calendrier prévisionnel joint 
au dossier de consultation. L'ordre de service adressé par le maitre d’œuvre au titulaire du lot 
commençant le premier l'exécution des travaux est porté à la connaissance des entreprises 
chargées des autres lots. 

 
Calendrier prévisionnel et détaillé d’exécution : 

 
A) Le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par le responsable de la mission d'OPC 
(ordonnancement, pilotage et coordination de chantier) après consultation auprès des titulaires 
des différents lots. 
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Ce calendrier distingue les différents ouvrages et indique pour chaque lot la durée et la date 
probable de départ de son délai d'exécution ainsi que la durée et la date probable de départ 
des délais particuliers correspondant aux interventions successives de chaque titulaire sur le 
chantier. Après concertation de chaque titulaire, il est soumis par le responsable de la mission 
d'OPC à l'approbation du maitre d’ouvrage dix jours au moins avant l'expiration de la période 
de préparation du chantier. 

 
B) Le délai d'exécution propre à chacun des lots commence à la date d'effet de l'ordre de 
service prescrivant au titulaire concerné de commencer l'exécution des travaux lui incombant. 

 

Au cours du chantier et en concertation avec les différents titulaires concernés, le responsable de 
la mission d'OPC peut modifier le calendrier détaillé d'exécution dans la limite de la durée du 
marché fixée à l'acte d'engagement. Il est alors à nouveau notifié par ordre de service à tous les 
titulaires par le maitre d’œuvre. 

 

Article 7 - Prix 

Article 7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

 
Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire 
selon les stipulations de l'Acte d'Engagement. 
Les prix sont établis hors taxes et en euros. 
 
Les prix du marché sont en euros, hors TVA, et sont établis en tenant compte : 
- des sujétions qu’est susceptible d’entraîner l’exécution simultanée des différents lots du marché, 
- des dépenses communes de chantier, 
- des prestations et des contraintes de réalisation décrites dans la totalité des documents 
constituant le marché, y compris ceux des autres corps d’état. 
 
Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales, ainsi que tous les frais 
afférents à l’assurance, au stockage, au transport, à la participation à toutes réunions ou 
déplacements nécessités par le marché ainsi que d’une façon générale tous frais nécessaires pour 
la mise en œuvre des dispositions nécessaires à la réalisation des prestations du marché. 
Les prix tiennent également compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la 
sécurité et la protection de la santé, de la notification du marché à l'expiration du délai de garantie 
de parfait achèvement. 

Il est notable que toutes ambiguïtés ou imprécisions constatées après la signature du marché 
entre les différents corps d'état et n'apparaissant pas dans les documents contractuels, plans, 
devis descriptif, etc., seront réglées par le titulaire dans le cadre du marché. 

Article 7.2 - Compte prorata 

Les énergies seront fournies par la Maîtrise d’Ouvrage. 
Le nettoyage de la base vie et des installations mises à disposition sera de la responsabilité des 
entreprises sur place. 
 
La participation des titulaires aux dépenses du compte prorata est fixée en concertation avec le lot 
gestionnaire de ce compte prorata. 
 
Pour l’application de l’article 10-1 du CCAG, les dispositions suivantes sont retenues : 
- l’ensemble des dépenses communes de chantier est à la charge du compte prorata. Ce dernier 
est géré par le titulaire du marché du lot n° 1 : GROS ŒUVRE. 
- la gestion du compte prorata sera régie conformément aux dispositions du règlement de chantier 
: Projet de convention compte prorata établi entre le gestionnaire et les titulaires des lots. 
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Le compte prorata servira notamment à la gestion des bennes à déchets. 
 
 

Article 7.3 - Variations des prix 

Les prix du marché sont fermes et non révisables. 
 

Article 7.4 - Contenu des prix 

 
En tant que professionnel de l’Art, le titulaire doit veiller à obtenir - dès sa remise d’offre - 
l’ensemble des renseignements nécessaires ainsi que les réponses à toutes questions en 
rapport avec l’exécution du marché à prix et délais convenue entre les parties. 
Il doit s’assurer que les informations fournies dans les documents du Dossier de Consultations 
des Entreprises sont exactes, suffisantes et concordantes. 
Au besoin, il formulera des questionnements auprès du Maître d’Ouvrage et du Maître d’œuvre 
en cas de difficultés de compréhension, erreur ou omission qu’il pourrait relever. 

Plus globalement, il est censé avoir pris tout renseignement auprès des administrations et 
services publics. 

 
A partir du dépôt de sa soumission, le titulaire est engagé sur le prix global et forfaitaire. Une 
différence de quantité dans la DPGF et les quantités réelles mises en œuvre ne pourra 
conduite à aucune modification du prix convenu. 
Après signature de son marché global et forfaitaire, le titulaire ne saurait prétendre à un 
quelconque supplément. En aucun cas, le titulaire ne pourra arguer des imprécisions, erreurs, 
omissions ou contradictions dans les pièces du marché pour justifier une demande de 
supplément. Les seules modifications de prix ne pourront résulter que de la commande écrite 
de travaux supplémentaires. 

 
Le titulaire ne pourra se prévaloir d’erreurs ou d’omissions du dossier de consultation des 
entreprises qui entraîneraient une non-conformité réglementaire de la réalisation, un mauvais 
fonctionnement des installations, ou des défauts dans les ouvrages quels qu’ils soient. 
 
Aucune réception ne pourra être prononcée tant que les impératifs précédents ne seront pas 
satisfaits, même dans le cas de désordres mineurs. En conséquence de quoi, l’ensemble des 
prestations additionnelles éventuellement nécessaires à la réception de l’ouvrage incombe aux 
titulaires, dans la limite des lots qui les concernent ainsi qu’à l’interface avec les autres lots, 
dans le cadre du montant de leur marché global et forfaitaire sans qu’aucune réclamation 
financière ne soit acceptable. 

 
En cas de contradiction, omission, doublon dans les pièces du marché et dans le cas où les 
titulaires ne s’entendraient pas sur une prestation à réaliser ou sur son attribution à tel ou tel 
lot, le Maître d’œuvre sera le seul à pouvoir rendre un arbitrage qui sera ensuite suivi par les 
titulaires sans recours possible. 

 

Article 8 - Garanties Financières 

Une retenue de garantie de 5,0 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du 
montant des avenants) sera constituée. Ce plafond est ramené à 3% pour les marchés de 
l'État avec les PME. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque 
acompte par le comptable assignataire des paiements. Cette retenue de garantie peut être 
remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande.  
En revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à 
laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du 
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marché, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée. Le 
titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à 
première demande à la retenue de garantie. 

 

Article 9 - Avance 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG -Travaux. 

Article 9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l’acte d’engagement, 
lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai 
d’exécution est supérieur à 2 mois. 

Le montant de l’avance est fixé à 5 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché si 
sa durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, 
l’avance est égale à 5 % d’une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus 
divisé par cette durée exprimée en mois. Cette avance est portée à 10% si la société est une 
PME. 

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de 
prix. 

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65 % du montant initial du marché. 

Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à 
titre d’acompte ou de solde. 

 
Dans le cas de la conclusion d’un marché complémentaire ou similaire, la même procédure 
sera adoptée pour le versement de l’avance. 
 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement 
direct suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l’accord-cadre, avec 
les particularités détaillées aux articles R.2191-6, R.2193-10 et R.2193-17 à R.2193-21 du Code 
de la commande publique. 

Article 9.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

Article 10 - Modalités de règlement des comptes 

Article 10.1 - Acomptes et paiements partiels et définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du 
CCAG-travaux, en tenant compte des précisions définies ci-après. 

Le projet de décompte mensuel établi par le titulaire constitue la demande de paiement, cette 
demande est datée et mentionne les références du marché. Le titulaire envoie cette demande de 
paiement au maître d'ouvrage par courrier recommandé ou quitus de remise en mains propres 
avant le 25 de chaque mois. 
Les projets de décomptes seront présentés conformément au modèle établi par le Maître 
d’Ouvrage et remis aux attributaires du marché de travaux. 
A partir du décompte mensuel le maître d’ouvrage détermine le montant de l'acompte à régler au 
titulaire et dresse à cet effet un état d'acompte mensuel faisant ressortir le montant de l'acompte 
mensuel établi à partir des prix initiaux du marché. 
Ce montant est la différence entre le montant du décompte mensuel dont il s'agit et celui du 
décompte mensuel précédent. 
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Les travaux feront l’objet de décomptes provisoires mensuels dans la période d’exécution, d’un 
projet de décompte final produit par le titulaire, d'un décompte final et d’un décompte général 
arrêté par le Maître d’ouvrage et signé par la personne responsable du marché, l’ensemble dans 
les conditions fixées par le CCAG Travaux. 
La date de départ du délai global de paiement correspond à la date de réception par la maîtrise 
d’ouvrage du projet de décompte mensuel. 
 
Au projet de décompte, sont joints par le titulaire : 

• le calcul des quantités prises en compte, 

• le cas échéant, le calcul de l’actualisation,  

• le cas échéant, le montant des pénalités, 

• les copies des demandes de paiement des sous-traitants acceptées par le titulaire. 
 
Si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index de 
référence ne sont pas connues, le maitre d’ouvrage notifie au titulaire le décompte général. Le 
décompte général et définitif lie définitivement les parties, sauf en ce qui concerne la variation 
de prix afférente au solde. 

Le représentant du maitre d’ouvrage notifiera au titulaire le montant de cette variation de prix 
au plus tard dix jours après la publication de l'indice ou l'index de référence permettant de 
calculer la variation du solde. 
La date de cette notification constitue le point de départ du délai de paiement de ce montant. 

 

Article 10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement 
sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, 
la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité 
à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la 
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la 
facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le 
système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange 
de données informatisé). 

Lorsque le titulaire remet au maitre d’ouvrage une demande de paiement, il y joint les pièces 
nécessaires à la justification du paiement. 
La remise d’une demande de paiement intervient au début de chaque mois pour les prestations 
effectuées le mois précédent, dans le cas des prestations qui s’effectuent de façon continue. Le 
titulaire notifie alors au maitre d’ouvrage une demande de paiement mensuelle établissant le 
montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait 
de l’exécution du marché depuis le début de celui-ci. 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou 
réglementaires, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis 
au paiement direct comportent les mentions suivantes : 

 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de 
la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 
ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le 
système d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
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5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code 
d'identification du service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y 
a lieu, leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi 
que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le 
bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la 
facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en 
application de l'article R.123-221 du code de commerce. 

Pour ce faire, après avoir enregistré votre société sur le portail Chorus Pro, vos factures 
dématérialisées devront être adressées à INRAE et devront comporter obligatoirement les 
informations suivantes : 
 

• Le numéro SIRET, qui identifiera INRAE en tant que destinataire de la facture : 
18007003901134 

• Le numéro du marché (voir schéma ci-dessous) ainsi que le numéro du lot concerné 

• Le numéro d’engagement que vous trouverez sur le bon de commande (45+8 chiffres) 
transmis pour acter votre prestation (voir schéma ci-dessous) 

• Service d'Etat : non 

• Structure active sur Chorus Pro : oui 

• Receveur EDI : non 

• Codes services : non 

 
N.B. : le numéro de bon de commande ou numéro du marché INRAE est à renseigner dans le 
champ « numéro d’engagement » sous Chorus Pro comme selon l’exemple ci-dessous : 
 

 

 
 
Les fournisseurs peuvent prendre connaissance des modalités de dépôt en consultant les liens 
suivants : 

- Pour les anglophones : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-
documentation-est-disponible-en-anglais/    

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
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- Pour les francophones : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-
electroniques/ 

 
L’absence d’une mention obligatoire et plus particulièrement le numéro du marché et le 
numéro de bon de commande peut entrainer le renvoi de la facture au titulaire et la suspension 
du délai de paiement jusqu’à réception de la facture conforme aux prescriptions ci-dessus 
énoncées. 
Il ne peut être facturé que les prestations effectuées. 

 

Article 10.3 - Délai global de paiement 

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception de la facture 
accompagnée du certificat de paiement (MOE) et de l’état d’acompte par les services du Maître 
d’ouvrage (date de dépôt sur chorus Pro). 

 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de quarante (40) euros. Le taux des 
intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre 
de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit 
points de pourcentage. 

En cas d’erreur sur la facture ou en l’absence des pièces justificatives, celle-ci sera renvoyée à 
l’entreprise. Le délai de paiement sera suspendu jusqu’à réception de la facture correctement 
établie et des pièces manquantes. 

Les prestations qui ont données lieu à un commencement d’exécution du marché ouvrent droit 
à  des acomptes. 

 

Article 10.4 - Paiement des cotraitants 

Chaque membre du groupement conjoint perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations.  
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 10.7 du CCAG-
Travaux. 

Article 10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du maitre d’ouvrage, dans les 
conditions des articles L.2193-10 à L.2193-14 et R.2193-10 à R.2193-16 du Code de la 
commande publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai 
de quinze (15) jours, la demande de paiement est considérée comme validée. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le 
mandataire du groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 

Article 10.6 - Approvisionnement 

Pour l'application de l'article 10.4 du CCAG-Travaux, il est précisé que les approvisionnements (et 
leurs prix) prévus dans les pièces (financières) du contrat peuvent figurer dans les décomptes 
mensuels. A l'appui de tout projet de décompte comportant des approvisionnements, le titulaire ou 
le sous-traitant doit justifier qu'il a acquis et effectivement payé les matériaux concernés en toute 
propriété. Les approvisionnements ne peuvent être pris en compte que s'ils sont lotis de telle 
manière que leur destination ne fasse aucun doute et qu'ils puissent être facilement contrôlés. 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
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Article 11 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée 
par le biais du profil d'acheteur et/ou à l’adresse postale et/ou électronique, par dérogation aux 
dispositions de l'article 3.1 du CCAG-travaux. 
 
Protection de la main-d’œuvre et des conditions de travail : 

 
Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection de la 
main d'œuvre et aux conditions du travail. 
Dans le cas de groupement, le respect de ces mêmes obligations par les cotraitants doit être 
assuré à la diligence et sous la responsabilité du mandataire. 
En application de l'article R.341-36 du code du travail et avant tout commencement d'exécution, le 
titulaire doit remettre à la maitrise d’ouvrage une attestation sur l'honneur indiquant s'il a ou non 
l'intention de faire appel, pour l'exécution du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, 
dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité 
professionnelle en France. 
La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du 
taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employée 
sur le chantier ne peut excéder 10% et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 
10 %. 
 

Article 11.1 - Implantation des ouvrages 

Sans objet 
 

Article 11.2 - Caractéristiques des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de 
construction dont le choix n'est pas laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents 
particuliers du contrat ou déroge aux dispositions des dites pièces. Les matériaux et produits 
de construction utilisés pour l'exécution doivent être conformes aux normes visées par le 
cahier des charges. 

En cas de rupture d'approvisionnement de prestations contractuelles (luminaires, plâtrerie, 
bois, métaux, revêtement de sol, de murs, ...), le titulaire devra apporter les éléments pour 
justifier l’empêchement de l'approvisionnement. 

Dans tous les cas, les nouvelles prestations proposées devront obligatoirement être de qualité 
au moins équivalente et être présentées suivant les dispositions du CCTP concerné pour 
recevoir l'agrément du maitre d’œuvre et du maitre d’ouvrage, qui se réserve la faculté 
d'exiger, pour le cas où la force majeure ne serait pas établie, l'exécution de la prestation 
contractuellement prévue. 

 

Article 12 - Préparation et coordination des travaux 

 

Article 12.1 - Période de préparation - programme d’exécution des travaux 
 
Par dérogation à l’article 28 du CCAG Travaux, il est fixé une période de préparation, comprise 
dans le délai d'exécution du marché, d'une durée d’un (1) mois. 

Cette période débute à compter de la notification des marchés. 

Le responsable de la mission d'OPC a la charge d'élaborer, après consultation des titulaires, le 
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calendrier détaillé d'exécution énoncé au présent document. 

Chaque titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des 
installations de chantier et des ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et 
le soumettre au visa du maître d'œuvre deux (2) semaines au plus tard après la notification du 
marché. 

Chaque titulaire (y compris cotraitants et sous-traitants) doit établir un plan particulier de 
sécurité et de protection de la santé, après inspection commune organisée par le 
coordonnateur sécurité. Ces plans particuliers doivent être remis au coordonnateur dans un 
délai de 30 jours à compter du début de la période de préparation. 

Dans le cadre de la période de préparation, le coordonnateur SPS doit adapter et modifier le 
plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour le 
chantier. 

 
Chaque titulaire devra s’acquitter des obligations relatives aux Déclarations d’intention de 
commencement des travaux, conformément aux articles R.554-24 et R.554-27 du Code de 
l’environnement. 
Dans le cadre de la période de préparation, le coordonnateur SPS doit adapter et modifier le 
plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour le 
chantier. 

 
Outre les documents indiqués ci-dessus, chaque titulaire devra remettre les documents suivants 
lors de la période de préparation : 

- Plan Assurance Qualité assorti des formulaires d'autocontrôles, 
- Liste prévisionnelle des documents EXE, 
- Liste des échantillons à proposer, 
- Obtention des autorisations diverses nécessaires à la réalisation des travaux. 

 

Article 12.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 
 
Le coordonnateur SPS doit informer le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par 
tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les titulaires, des mesures de 
coordination qu'il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations 
réglementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les 
chantiers. En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou la santé d'un 
intervenant ou d'un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement...), il doit prendre les 
mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du 
chantier. Il a libre accès au chantier. 

 
Le titulaire communique directement au coordonnateur SPS : 

− le Plan Particulier de Sécurité et de Protection Sécurité ; 
− tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 

− la liste tenue à jour des personnes qu'il autorise à accéder au chantier ; 
− dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs 

prévisionnels  affectés au chantier ; 
− les noms et coordonnées de l'ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il 

tient  à sa disposition leurs contrats ; 
− tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des 

travailleurs demandés par le coordonnateur ; 
− la copie des déclarations d'accident du travail. 

 
Le titulaire doit respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi 
des travailleurs handicapés. 
 

Article 12.3 - Etudes d’exécution 
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Conformément aux dispositions de l'article 29.1 du CCAG-Travaux, les plans d'exécution des 
ouvrages et les spécifications techniques détaillées sont établis par le titulaire et soumis, avec 
les notes de calcul et les études de détail, au visa du maître d'œuvre. Ce dernier doit les 
renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur 
réception. 

 
Tous les plans d'exécution et spécifications à l'usage du chantier doivent aussi être visés par le 
contrôleur technique mentionné au présent CCAP. 

 
Le titulaire est responsable de l'obtention des avis et visas favorables portés par le Maître 
d'œuvre et le Contrôleur Technique sur ses études d'exécution. A ce titre, elle effectuera toutes 
les mises au point, mises à jour de documents jusqu'à obtention des validations complètes. 
 

 

Article 12.4 - Registre de chantier 
 
Par dérogation à l’article 28.5 du CCAG-Travaux, il n’existe pas de registre de chantier.  

 
 

Article 13 - Installation et organisation du chantier 

 

Article 13.1 - Installation du chantier 
 
Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges 
relatives à l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

 
Installations de chantier : 
Le titulaire devra mettre en œuvre les installations de chantier qui lui sont nécessaires, 
conformément à la réglementation en vigueur, pendant la durée du chantier. 
Leur implantation sera définie selon les besoins, sur les emprises mises à disposition par le 
Maître d’Ouvrage, et en concertation avec ce dernier. 

 
Le titulaire du lot n° 1 Gros œuvre assurera l’ensemble des dépenses de fonctionnement et 
d’entretien. 

 
Les installations comprendront tous les dispositifs et ouvrages concourant de jour comme de 
nuit, à la protection du chantier et à la sécurité des piétons et des véhicules pendant toute la 
durée du chantier. 

 

Article 13.2 - Signalisation du chantier 
 
Conformément à l'article 31.6 du CCAG-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones 
intéressant la circulation sur la voie publique doit respecter les instructions réglementaires en 
la matière. 
La signalisation du chantier incombe au titulaire du lot n° 1 Gros Œuvre. 
 

Article 13.3 - Essais et contrôles  
 

Les essais et contrôles des ouvrages, à la charge du titulaire, seront effectués dans les 
conditions prévues au CCTP concerné. 
 

Article 14 - Dispositions particulières à l’achèvement du chantier 
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Article 14.1 - Gestion des déchets de chantier 
 
Les nettoyages de mise en service pour la réception seront réalisés par le titulaire du lot 5 
Peinture 
 
Toutes les précautions nécessaires lors du nettoyage devront être prises afin de ne pas 
endommager les ouvrages ; toute détérioration entraînera obligatoirement la remise en état ou 
le remplacement aux frais du titulaire. 
 
Conformément à l’article 36 du CCAG-Travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets 
créés par les travaux objet du marché est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant 
que « producteur » de déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la 
durée du chantier. 
Toutefois, le titulaire reste « protecteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages 
des produits qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions.  
 
Le lot 1 Gros œuvre devra la gestion des rotations des bennes déchets, il doit se conformer à 
la règlementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et à l’évacuation 
des déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité.  

 

Article 14.2 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont 
compris dans le délai d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de 
procéder au dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été 
occupés par le chantier. 

Délai de repliement des installations et remise en état : une semaine 
 

Article 14.3 - Documents à fournir après exécution 
 

Le titulaire doit remettre au maître d'œuvre les documents prévus à l'article 40 du CCAG-travaux, 
selon les modalités fixées au CCTP concerné. 
Un exemplaire du dossier des ouvrages exécutés est remis au coordonnateur SPS pour assurer la 
cohérence avec le Dossier d'Intervention Ultérieure sur les Ouvrages (DIUO). 
 

Article 15 - Réception des travaux 

 

Article 15.1 - Dispositions applicables à la réception 
 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux propres à chaque lot dans les 
conditions de l'article 41 du CCAG-Travaux. 
 
Chaque titulaire avise le maitre d’ouvrage et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux 
sont ou seront considérés comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer 
les opérations de réception. 

 
La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des épreuves 
définies aux pièces techniques du cahier des charges. 
 
La réception se fera par lot. 
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Par dérogation à l’article 41.1 du CCAG-Travaux, le maître d’œuvre peut, dès lors que les travaux 
sont suffisamment avancés et afin d’indiquer au plus tôt aux entrepreneur les travaux de révision à 
envisager, faire procéder aux opérations préalables à la réception.  
Le CCTP mentionne les épreuves que doivent subir les ouvrages, appareillages, matériaux et 
matériels, avant réception ou après une période déterminée.  
Par dérogation à l’article 41-2, du CCAG-Travaux, les opérations préalables à la réception ne 
comportent pas la constations du repliement des installations de chantier et de la remise en état 
des terrains et des lieux, qui seront effectués lors de la réception des travaux.  
Le délai fixé à l’entrepreneur pour remédier aux imperfections et malfaçons lorsque la réception 
est assortie de réserves est de : 1 mois par dérogation à l’article 41.6 du CCAG-Travaux. 
 
La réception partielle des ouvrages ou parties d'ouvrages est réalisée conformément aux 
dispositions de l'article 42 du CCAG-Travaux.  

 

Article 15.2 - Dégradations 
 
Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG - Travaux, si, à l’occasion des travaux, des contributions 
ou réparations sont dues pour des dégradations causées aux voies publiques par des transports 
routiers ou des circulations d’engins exceptionnels, à la charge en est portée exclusivement par le 
titulaire du marché ayant causé les dégâts. 
Un constat d’huissier de l’état des voiries, des abords et locaux mis à disposition sera réalisé à la 
charge du titulaire du lot gros œuvre.  
 

 

Article 16 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

Article 17 - Constatation de l'exécution des prestations 

Article 17.1 - Vérifications 

Des vérifications quantitatives et qualitatives seront réalisées sur les matériaux et produits objet 
du marché. A ce titre, les dispositions des articles 24 et 25 du CCAG-travaux sont applicables. 

Article 18 - Garantie des prestations 

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement d’un (1) an dont le point de départ 
est la date de réception des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44.1 
du CCAG-Travaux. 

Article 19 - Pénalités 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à l’application de 
pénalité́.  
Le maitre d’ouvrage se réserve la possibilité d’imputer au titulaire les pénalités décrites ci-dessous 
au présent article.  
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement redevable de 
ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné́ lieu à 
l'application de pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du 
paiement desdites pénalités.  
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté́ du maitre d’ouvrage de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du 
marché́ aux frais et risques du titulaire. 
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Article 19.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d’exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, 
celui-ci peut encourir, sans mise en demeure préalable, des pénalités fixées à deux cent (200) 
euros par jour de retard.  
Ces dispositions s'appliquent aux délais et tâches intermédiaires définis dans le planning 
d'exécution fixé par l’OPC ou indiqués dans les comptes-rendus de chantier. Ce retard lot par lot 
sera apprécié en fonction de l'état d'avancement hebdomadaire établi par le maître d'œuvre. 
Toutefois, le maître d'ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé sans 
aucune conséquence sur le déroulement de l'opération, de remettre tout ou partie de ces pénalités 
ou retenues. 
Les pénalités seront également appliquées pour non reprise d’un ouvrage mal exécuté et signalé 
au compte rendu de chantier ou sur chantier par l’architecte, bureau de contrôle ou bureau 
d’études. 
 
En cas de défaut ou retard dans la mise à disposition des plans, des échantillons et autres 
documents à fournir au cours de la période de préparation, de la période de synthèse, de la 
période d’exécution des travaux et après leur exécution prévue aux CCTP, l’établissement se 
réserve la possibilité d’imputer au titulaire, sans mise en demeure préalable, une pénalité de trois 
cent (300) euros par jour de retard. 
 
En cas de défaut ou retard dans la mise à disposition du DOE, l’établissement se réserve la 
possibilité d’imputer au titulaire, sans mise en demeure préalable, une pénalité de trois cent (300) 
euros par jour de retard ou 1000 euros par semaine, au-delà de la première semaine. 
 
Le présent article déroge à l’article 19 du CCAG-travaux. 
 
Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-travaux, il n'est prévu aucune exonération à l'application 
des pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné, par dérogation à l’article 19.2.2 du 
CCAG-travaux. 

Les pénalités de retard pourront être appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

Article 19.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière 
de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le maitre d’ouvrage applique 
une pénalité correspondant à 10,0 % du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à 
titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
 

Article 19.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 



 
INRAE - 2025C15N000007 
Travaux de rénovation du bâtiment B4 - CCAP 

Page 26 sur 31 

 

Pénalité  pour toute 
interdiction expresse non 
respectée 

Journalière 200 € 
Lorsque le titulaire ne respecte pas 
les interdictions expresses 
formulées par le maitre d’ouvrage, 
celui-ci peut encourir, par jour de 
retard et sans mise en demeure 
préalable, une pénalité fixée à 200 
euros HT 

Pénalités pour non-respect 
des règles de fonctionnement 
du chantier 

/ / 
Les titulaires s’exposent à 
l’application des pénalités ou 
retenues consécutives à leurs 
carences, selon le barème suivant 
: 
 
- Non-respect des consignes de tri 
: 500 € / infraction ; 
- Cantonnement non entretenu et 
absence de nettoyage des zones 
de travail en fin de journée : 500 € 
/ infraction ; 
- Non réalisation des opérations de 
nettoyage demandées : 500 € / 
infraction (cumul possible avec 
précédent) ; 
- Non enlèvement d’un contenant 
plein, au bout de 24 heures : 2000 
€ / infraction (renouvelable) ; 
- Stockage en zone interdite : 1500 
€ / infraction ; 
- Matériel de chantier non-
conforme : 150 € / infraction 
- Dépôt de gravats sauvage : 
20000 € / infraction ; 
- Mesure de bruit en limite de 
chantier supérieure de 3 dB(A) à la 
limite autorisée de 80dB(A) 
: 1500 € / infraction ; 
- Non-respect des circulations aux 
abords du chantier : 750 € / 
infraction. 
- Non-respect des règles de 
stationnement : 200€ / infraction et 
/ véhicule 
- Souillage ou dégradation des 
espaces publics : 1000€/infraction 
- Souillage ou dégradation des 
végétations en place : 
1000€/infraction 
- Trouble à la circulation publique 
autour du chantier (cette retenue 
ne vient pas en substitution des 
amendes délivrées par les 
autorités compétentes: 500 
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€/infraction 
- Toute action entrainant un 
manque de signalisation du 
chantier : 500 €/infraction 
- Défaut d'éclairage de chantier 
(circulation/poste de travail) : 500 
€/infraction /jour 
- Non utilisation des équipements 
sanitaires prévus au titre des 
installations de chantier : 1000 
€/infraction 
- défaut de clôture de chantier : 
1000 €/infraction/jour 
- défaut de fermeture de la clôture 
en fin de journée : 1000 
€/infraction/jour 
- remise de devis au-delà des 10 
jours : 500€/jour 
- défaut de gardiennage : 
200€/jour 

Pénalité pour absence aux 
réunions de chantier 
organisées par l’établissement 
dans le cadre de l’exécution 

Forfaitaire 100 € 
 
Les convocations aux réunions de 
chantier ont valeur contractuelle. 
En cas d'absence aux réunions de 
chantier, aux réunions organisées 
par le C.S.P.S. (visites préalables, 
inspections commune, réunions 
C.I.S.S.C.T., ...), où le titulaire sera 
convoqué (courrier, mail ou 
compte rendu de la réunion 
précédente), le maitre d’ouvrage 
appliquera une pénalité par 
absence constatée non excusée 
de 100 €. 
Un retard constaté supérieur à une 
(1) heure par rapport à l'heure de 
convocation sera considéré 
comme absence. 
 

Pénalité pour non remise en 
état des lieux après 
intervention 
 

Journalière 300 € 
En cas de non remise en état des 
lieux après intervention, le maitre 
d’ouvrage se réserve la possibilité 
d’appliquer une pénalité journalière 
de 300 euros HT. 
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Pénalité pour non déclaration 
de sous-traitance 

Forfaitaire / 
Toute sous-traitance occulte sera 
sanctionnée par l’application d’une 
pénalité forfaitaire de : 
• 1500 € pour la première sous-
traitance non déclarée 
• 2000 € pour la deuxième sous-
traitance non declarée 
• 3000 € pour les sous-traitances 
non declarées suivantes 
 
Ces pénalités seront 
accompagnées de l’interdiction 
immédiate d’accès au chantier du 
sous-traitant occulte. 
 
Il est précisé qu’une sous-traitance 
occulte s’entend comme une 
absence de présentation d’un sous 
traitant, non remise du PPSPS ou 
absence de visite d’inspection 
commune. 

Pénalité en cas de non-respect 
de la Sécurité et de la 
protection de la santé 

  
En cas de non-respect des délais 
fixés aux articles ci-après, le 
titulaire du marché encourt une 
pénalité de 200 € / jour de retard, 
sans mise en demeure préalable 
par dérogation à l'article 48.1 du 
CCAG Travaux. 
 
Cette pénalité concerne aussi tous 
défauts de pose et/ ou d'entretien 
des protections collectives, toutes 
remarques du SPS non prise en 
compte et tous risques de danger 
graves et imminents dûment 
constatés par le maître d'œuvre ou 
le coordonnateur SPS. 
Celle-ci sera basée sur le barème 
suivant : 
• Danger grave et imminant : Arrêt 
de tâche et application d’une 
pénalité de 500€ 
• Observation dangereuse du SPS 
: Au 2ème rappel, application 
d’une pénalité de 250€ 
  
• Observation mineure (nettoyage, 
hygiène : Au 3ème rappel, 
application d’une pénalité de 250€ 
 
Cette pénalité s’appliquera 
également en cas de non-respect 
de la fermeture de l’enceinte du 
chantier, des portes provisoires et 
définitives, des châssis vitrés… 
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Il est par ailleurs rappelé que pour 
tout retard constaté dans la remise 
des documents demandés par le 
coordonnateur SPS dans le cadre 
de l'établissement du DIUO, le 
titulaire du marché encourt une 
pénalité de 200 € / jour de retard. 
 

Pénalités pour non-respect de 
la charte chantier propre 

Pourcentage / 
Journalier / 

Constat 

25% / 150 € / 
50 € 

Pénalités pour non-respect du tri 
sélectif : 
Il sera imputé au fautif identifié, 
pour chaque benne refusée par la 
société de traitement des déchets, 
le surcoût de traitement majoré de 
25%. 
 
Pénalités pour absence de 
nettoyage : 
En l'absence ou en cas 
d'insuffisance de nettoyage par un 
corps d'état, il sera fait application 
d'une pénalité de 150 euros HT 
par jour de retard après mise en 
demeure. 
Cette pénalité pourra se cumuler 
avec la mise à charge de 
l'entreprise des frais d'enlèvement 
et de nettoyage engagés par le 
Maitre d’ouvrage tels que prévus à 
l'article 37.2 du CCAG-travaux. 
En aggravation de cet article, le 
délai de 30 jours sera ramené à 3 
jours. 
 
Pénalités pour non-respect des 
autres clauses stipulées à l’article 
5 de la charte : 
 

50 euros HT par manquement 
constatés. 

 

Article 20 - Assurances 

Par dérogation aux dispositions de l'article 8 du CCAG-travaux, tout titulaire (mandataire et 
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la 
notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats 
d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

Il doit donc contracter : 
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- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code 
civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 
travaux. 

- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des 
principes dont s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; 

- une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les 
responsabilités résultant des principes de l'article 1792-3 du Code civil. 

Le titulaire devra justifier d'une assurance complémentaire collective de responsabilité décennale. 
Pour la souscription d'une telle assurance les mentions suivantes sont portées à la connaissance 
du titulaire : Assurance responsabilité décennale 

Il devra par la suite remettre, tous les six mois, au maitre d’ouvrage une attestation d’assurance 
actualisée durant toute l’exécution du marché. 

 

Article 21 - Résiliation du contrat 

Article 21.1 - Conditions de résiliation du marché 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 53 du CCAG-Travaux. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le maitre d’ouvrage, le titulaire 
percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial 
hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal 
à 2,0 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et 
R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces 
prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du 
travail conformément à l'article R.2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié 
aux torts du titulaire. 

Le maitre d’ouvrage se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais 
et risques du titulaire. 

Article 21.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
maitre d’ouvrage par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 
susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
 
Le maitre d’ouvrage adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise 
en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur 
si, en application de l'article L.627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément 
autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L.622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut 
être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à 
l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
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n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 
 

 

Article 22 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Toulouse est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou 
modes d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français. 

Article 23 - Dérogations 

Compte-tenu de la hiérarchie des pièces contractuelles, l’absence de mention d’une dérogation au 
C.C.A.G. travaux par le présent article ou dans le corps d’une pièce particulière du marché, ne fait 
aucunement obstacle à son caractère pleinement applicable au titulaire. Il est expressément 
stipulé que la liste des dérogations au C.C.A.G. travaux n’a qu’une valeur indicative. 
 
Cette liste n’est donc pas nécessairement exhaustive. Par conséquent, les dispositions 
dérogatoires au C.C.A.G. travaux qui ne figureraient pas dans la liste ci-dessus conserveraient 
néanmoins toute leur valeur contractuelle pour l’exécution du présent marché. 
 
- L'article 1.5.1 du CCAP déroge à l'article 20.1 du CCAG - travaux 
- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - travaux 
- L'article 11 du CCAP déroge à l'article 3.1 du CCAG - travaux 
- L'article 12 du CCAP déroge à l'article 28 du CCAG – travaux 
- L'article 12.4 du CCAP déroge à l'article 28.5 du CCAG - travaux 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 41.1 du CCAG - travaux 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 41.2 du CCAG - travaux 
- L'article 15.1 du CCAP déroge à l'article 41.6 du CCAG - travaux 
- L'article 15.2 du CCAP déroge à l'article 34.1 du CCAG - travaux 
- L'article 19.1 du CCAP déroge à l'article 19 du CCAG - travaux 
- L'article 19.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.1 du CCAG - travaux 
- L'article 19.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.2 du CCAG - travaux 
- L'article 19.3 du CCAP déroge à l'article 48.1 du CCAG - travaux 
- L'article 20 du CCAP déroge à l'article 8 du CCAG - travaux 
 


